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MISSIONS DU BUREAU BELGE DES ASSUREURS AUTOMOBILES

1. Faciliter l’entrée en Belgique de véhicules immatriculés à l’étranger et assumer à l’égard des personnes 
lésées la réparation des dommages corporels et matériels causés en Belgique par des véhicules étrangers.

Pratiquement :

 •   Le Bureau Belge s’est engagé, par convention avec d’autres bureaux, à indemniser comme le  
                    ferait une compagnie d’assurances, les victimes d’accidents causés en Belgique par des  
                    véhicules étrangers faisant l’objet d’une carte verte.

 •   Pour les véhicules étrangers immatriculés dans certains pays (essentiellement ceux de l’Espace 
                    Economique Européen), le contrôle de la carte verte est supprimé et le véhicule est censé être  
                    asssuré par le bureau du pays d’origine en vertu de la Convention Multilatérale de Garantie.

2. Faciliter l’entrée en pays étrangers de véhicules belges en garantissant vis-à-vis des autres bureaux le 
remboursement des sinistres provoqués par les véhicules immatriculés en Belgique.

3. Conclure des conventions avec les autres bureaux, dans le but de faciliter le règlement des sinistres 
provoqués par des véhicules étrangers.

4. Fournir aux compagnies belges des certificats internationaux d’assurance (cartes vertes).

Pratiquement, le rôle du Bureau Belge est de fournir aux assureurs belges un modèle unique de carte verte 
et de les informer des modifications intervenues et des nouveaux pays adhérents à ces conventions.

5. S’occuper, à la demande d’un bureau étranger ou d’un assuré d’un membre de ce bureau étranger, de la 
réparation du dommage subi par cet assuré.

6. Apporter une aide aux nationaux des bureaux étrangers qui sont victimes d’un accident en Belgique ainsi 
qu’aux personnes résidant en Belgique, victimes d’un accident à l’étranger.
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RAPPORT DE GESTION DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION

présenté à l’Assemblée Générale Ordinaire des Associés 

du 26 mai 2008

 
Mesdames, Messieurs,

Nous avons l’honneur de vous rendre compte 
des activités du BUREAU BELGE DES ASSUREURS 
AUTOMOBILES et de vous soumettre les comptes 
annuels arrêtés au 31 décembre 2007.

ACCIDENTS SURVENUS EN BELGIQUE

En 2007, le Bureau a reçu 8.698 déclarations 
d’accidents survenus en Belgique, impliquant des 
véhicules immatriculés à l’étranger soit 6,8 % de plus 
qu’en 2006.

 
           Graphique : Evolution du nombre de déclarations de sinistres  
           provoqués par des véhicules étrangers en Belgique

Ces sinistres ont été provoqués par des véhicules 
provenant,    dans   la   grande  majorité,     des pays 
limitrophes : Pays-Bas (21,44 %), France (24,99 %), 
Allemagne (11,55 %), Grand-Duché de Luxembourg 
(3,40 %) et Grande-Bretagne (3,28 %). D’autres 
véhicules viennent de plus loin : 233 accidents 
ont été provoqués par des véhicules italiens 
(2,68 %), 1.006 par des véhicules polonais (11,56 
%), 149 par des véhicules espagnols (1,71 %), ....

        

 
           Graphique : Pays d’origine des véhicules impliqués dans des   

           accidents survenus en Belgique.

Il convient de rappeler que tous les sinistres 
déclarés ne sont pas gérés par le Bureau.

Ainsi, 3.921 dossiers, soit 45 % des déclarations 
reçues en 2007, ont été immédiatement transmis 
aux correspondants agréés (compagnies 
d’assurances belges ou bureaux de règlement 
de sinistres), le solde étant géré par les services 
du Bureau jusqu’à l’indemnisation définitive 
des tiers ou jusqu’à la découverte ultérieure du 
correspondant de l’assureur étranger.

            Graphique : Evolution en % du nombre de dossiers gérés par  

           le Bureau.

Les dossiers relatifs aux sinistres survenus en 
2007, gérés par le Bureau, ont donné lieu à des 
décaissements s’élevant à 537.828 € et  au 
calcul de provisions techniques se montant à 
6.415.447 € (hors provisions pour frais internes 
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de gestion). Celles-ci ont été communiquées aux 
différents assureurs étrangers qui en assument la 
représentation.  Le coût global de l’année 2007 
s’élève donc à 6.953.275 €.

Pour les dossiers gérés par le Bureau, tous 
exercices confondus, 4.502.126 € ont été payés au 
titre d’indemnités ou de frais de règlement.
 

     Graphique : Evolution des prestations au cours des cinq dernières  
     années.

Les provisions techniques relatives à l’ensemble 
des dossiers gérés par le Bureau Belge s’élèvent 
au 31 décembre 2007 à 26.505.561€.

     Graphique : Evolution des provisions techniques des dossiers 
     gérés par le Bureau.

Le Bureau fait l’avance du montant des indemnités 
et des frais payés pour le compte des assureurs ou 
bureaux étrangers. Il dispose donc en permanence 
d’une créance sur ces compagnies et bureaux qui, 
à la fin de l’année 2007, se chiffrait à 1.232.133 € 
(1.324.612 € en 2006).

ACCIDENTS SURVENUS A L’ETRANGER

Lorsqu’un véhicule ayant son stationnement 
habituel en Belgique a été impliqué dans un 
accident survenu à l’étranger, les personnes 
lésées ont le droit d’adresser une demande 
d’indemnisation au bureau national du pays 
de survenance.  Le bureau national qui gère 
la demande exigera le remboursement de ses 
décaissements à l’assureur du véhicule, ou à 
défaut, au Bureau Belge.

Suite aux mises en cause émanant de l’étranger 
reçues en 2007, le Bureau a, après enquête, soit 
renseigné l’identité de l’assureur soit procédé 
à l’ouverture d’un dossier et confirmé à son 
homologue étranger que le véhicule en question 
est immatriculé en Belgique, qu’il n’est pas assuré 
et qu’il prendra en charge le remboursement 
du sinistre. En 2007, 2.511 dossiers ont été ainsi 
ouverts.

      Graphique : évolution du nombre de sinistres provoqués à 
      l’étranger par des véhicules non assurés immatriculés en  

      Belgique.

5



Rapport annuel Exercice 2007

2007

R
ap

po
rt

 A
nn

ue
l 2

0
0

7

Pour les sinistres survenus en 2007, le Bureau a 
remboursé 27.478 € aux bureaux étrangers et a 
comptabilisé, à titre de provisions techniques (hors 
provisions pour frais internes de gestion), une somme 
de 1.870.670 €. Le coût total de ce type de sinistre 
s’élève donc à 1.898.148 €. Celui-ci est entièrement 
pris en charge par le FONDS COMMUN DE GARANTIE 
AUTOMOBILE sur base d’une convention qui le lie 
au Bureau Belge. En exécution de cette convention, 
le Fonds rembourse au Bureau le coût des sinistres 
provoqués à l’étranger par des véhicules non assurés 
immatriculés en Belgique.

AUTRES ACTIVITES

Chaque année, les services du Bureau répondent 
aussi à des demandes d’assistance, suite à des 
accidents survenus en Belgique, qui proviennent 
d’entreprises étrangères en vue d’effectuer l’expertise 
d’un véhicule, l’examen médical d’une victime, etc. ...

D’autres demandes émanent d’entreprises belges, 
de courtiers, de personnes privées, suite à des 
accidents survenus à l’étranger.  Il s’agit alors de 
demandes de renseignements sur les modalités 
du droit de l’indemnisation dans tel ou tel pays, de 
demandes d’intervention auprès d’autres bureaux 
en vue d’accélérer le règlement d’un sinistre, etc ...

Cette activité, qui est à l’heure actuelle 
partiellement réglementée par une convention 
entre bureaux, intitulée « Protection des visiteurs », 
a donné lieu, en 2007, à l’ouverture de 210 dossiers.
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RAPPORT DU COMMISSAIRE A L’ASSEMBLEE GENERALE DES 
MEMBRES DE L’ASSOCIATION SUR LES COMPTES ANNUELS POUR 

L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2007

Conformément aux dispositions légales et statutaires, nous vous faisons rapport dans le cadre du mandat de 
commissaire.  Le rapport inclut notre opinion sur les comptes annuels ainsi que les mentions complémentaires 
requises.
 
 Attestation sans réserve des comptes annuels
 
Nous avons procédé au contrôle des comptes annuels pour l’exercice clos le 31 décembre 2007, établis sur 
la base du référentiel comptable applicable en Belgique, dont le total du bilan s’élève à € 34.684.793 et dont 
le compte de résultats se solde par un résultat de l’exercice nul.
 
L’établissement des comptes annuels relève de la responsabilité de l’organe de gestion.  Cette responsabilité 
comprend : la conception, la mise en place et le suivi d’un  contrôle interne relatif à l’établissement et la 
présentation sincère des comptes annuels ne comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci 
résultent de fraudes ou d’erreurs ; le choix et l’application de règles d’évaluation appropriées ainsi que la 
détermination d’estimations comptables raisonnables au regard des circonstances.
 
Notre responsabilité est d’exprimer une opinion sur ces comptes sur la base de notre contrôle.  Nous avons 
effectué notre contrôle conformément aux dispositions légales et selon les normes de révision applicables 
en Belgique, telles qu’édictées par l’Institut des Réviseurs d’Entreprises.  Ces normes de révision requièrent 
que notre contrôle soit organisé et exécuté de manière à obtenir une assurance raisonnable que les comptes 
annuels ne comportent pas d’anomalies significatives, qu’elles résultent de fraudes ou d’erreurs.
 
Conformément aux normes de révision précitées, nous avons tenu compte de l’organisation de l’association 
en matière administrative et comptable ainsi que de ses dispositifs de contrôle interne. 
 
Nous avons obtenu de l’organe de gestion et des préposés de l’association les explications et informations 
requises pour notre contrôle.  Nous avons examiné par sondages la justification des montants figurant dans 
les comptes annuels. Nous avons évalué le bien-fondé des règles d’évaluation et le caractère raisonnable des 
estimations comptables significatives faites par l’association ainsi que la présentation des comptes annuels 
dans leur ensemble.  Nous estimons que ces travaux fournissent une base raisonnable à l’expression de 
notre opinion.
 
A notre avis, les comptes annuels clos le 31 décembre 2007 donnent une image fidèle du patrimoine, de la 
situation financière et des résultats de l’association, conformément au référentiel comptable applicable en 
Belgique.
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Mentions complémentaires
 
Le respect par l’association de la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif, les associations 
internationales sans but lucratif et les fondations, ainsi que des statuts, relèvent de la responsabilité de l’organe 
de gestion.
 
Notre responsabilité est d’inclure dans notre rapport les mentions (et informations) complémentaires 
suivantes qui ne sont pas de nature à modifier la portée de l’attestation des comptes annuels :

-  Sans préjudice d’aspects formels d’importance mineure, la comptabilité est tenue conformément aux 
dispositions légales et réglementaires applicables en Belgique.

-   Pour le reste, nous n’avons pas à vous signaler d’opération conclue ou de décision prise en violation des 
statuts ou de la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif, les associations internationales sans 
but lucratif et les fondations.  

 
Bruxelles, le 2 mai 2008       LE COMMISSAIRE,   
          SCCRL DUPONT, KOEVOETS & C° 
                  REVISEURS D’ENTREPRISES

           REPRESENTEE
          VINCIANE MARICQ, ASSOCIÉE
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BILAN
ET

COMPTE DE RESULTATS
AU 31.12.2007
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Bilan au 31.12.2007 (en euros)

ACTIF 2007 2006

C. PLACEMENTS 1.112.967 1.543.102

III. Autres placements financiers 1.112.967 1.543.102

1. Actions, parts et autres titres à revenu variable 316.276 314.404

2. Obligations et autres titres à revenu fixe 796.691 807.698

6. Dépôts auprès des établissements de crédit 0 421.000

E. CREANCES 33.366.335 33.905.746

III. Autres créances 33.366.335 33.905.746

F. AUTRES ELEMENTS D'ACTIFS 203.483 229.721

II. Valeurs disponibles 203.483 229.721

G. COMPTES DE REGULARISATION 2.008 10.201

I. Intérêts et loyers acquis non échus 0 180

III. Autres comptes de régularisation 2.008 10.021

TOTAL 34.684.793 35.688.770

Les rubriques du schéma légal, sans objet, sont omises

BUREAU BELGE DES ASSUREURS AUTOMOBILES
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                     Bilan au 31.12.2007 (en euros)

PASSIF 2007 2006

C. PROVISIONS TECHNIQUES 32.229.101 32.791.938

III. Provisions pour sinistres 32.229.101 32.791.938

E. PROVISIONS POUR AUTRES RISQUES ET CHARGES 19.499 21.077

I. Provisions pour pensions et obligations similaires 19.499 21.077

G. DETTES 2.436.193 2.875.755

V. Autres dettes 2.436.193 2.875.755

2 . Autres 2.436.193 2.875.755

TOTAL 34.684.793 35.688.770

Les rubriques du schéma légal, sans objet, sont omises

BUREAU BELGE DES ASSUREURS AUTOMOBILES
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Compte de résultats au 31.12.2007 (en euros)

COMPTE TECHNIQUE NON VIE 2007 2006

2bis. PRODUITS DE PLACEMENTS 12.156 18.746

b) Produits des autres placements 12.156 18.746

bb)  Produits provenant d'autres placements 12.156 18.746

3. AUTRES PRODUITS TECHNIQUES NETS DE REASSURANCE 7.340.603 7.275.037

4. CHARGES DES SINISTRES, NETTES DE REASSURANCE (-) -5.784.849 -5.000.801

a) Montants payés nets 6.347.686 7.286.418

aa)  Montants bruts 6.347.686 7.286.418

b) Variation de la provision pour sinistres, nette de réassurance -562.837 -2.285.617

( augmentation +, réduction - )

aa)  Variation de la provision pour sinistres, brute de réassurance -562.837 -2.285.617

 ( augmentation +, réduction - )

8. AUTRES CHARGES TECHNIQUES, NETTES DE REASSURANCE (-) -1.573.503 -2.311.969

10. RESULTAT DU COMPTE TECHNIQUE NON VIE

Bénéfice (+)

Perte (-) -5.593 -18.987

Les rubriques du schéma légal, sans objet, sont omises

BUREAU BELGE DES ASSUREURS AUTOMOBILES
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Compte de résultats au 31.12.2007 (en euros)

COMPTE NON TECHNIQUE 2007 2006

1. RESULTAT DU COMPTE TECHNIQUE NON VIE

Bénéfice (+)

Perte (-) -5.593 -18.987

3. PRODUITS DES PLACEMENTS 7.640 20.787

b) Produits des autres placements 7.640 11.382

bb)  Produits provenant d'autres placements 7.640 11.382

d) Plus-values sur réalisations 0 9.405

5. CHARGES DES PLACEMENTS (-) -1.146 -1.707

a) Charges de gestion des placements 1.146 1.707

7. AUTRES PRODUITS 0 950

8. AUTRES CHARGES (-) -901 -1.043

16. RESULTAT DE L'EXERCICE

Bénéfice (+) 0 0

Perte (-) 0 0

Les rubriques du schéma légal, sans objet, sont omises

BUREAU BELGE DES ASSUREURS AUTOMOBILES
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